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vinciaux qui sont aujourd'hui obligés de préparer insulte aux électeurs intelligents, une menace aux
les listes provinciales ; et, à mon avis, il s'agit de droits civils du peuple du pays, plus particulière-
ceci : quel droit ce parlement a-t-il de régir les tra- tuent de la Nouvelle-Ecosse, une ?reuve (e lâcheté,
vaux dle ces fonctionnaires provinciaux ? Il n'y a tn legs <le honte permanente à la législature (le la
aucune disposition ponr leur paiement par ce par- \ouvelle-Ecosse, et une tache dans l'histoire.
lement, et il n'y a aucune stipulation pour une L'onorable ministre des Finances ne dira certaine-
nomination diatincte. Ils ne sont mentionnés que meut pas que larticle mentionné ne piive pas de
connue fonctionnaires de la législature provinciale, ses droits politiques cette classe de ens qui de-
qu'ils soient nommés par la législature provinciale i vraieut être électeurs. Ils ont perdu leur droit de
ou par les municipalités agissant d'après un acte de suffrage depuis 1871, et depuis ette année, cette
la législature provinciale. loi a été appliquée à leur détriment dans la Nn-

Puis, il y a l'application le punitions par voie velle-Ecosse, en ce qui a trait aux électioni pro-
d'amende, pénalité ou emprisonnement, dans le but vinciales, et ce sera une chose infâme et une iiîjus-
de faire exécuter toute loi (le la province décrétée tice à légaid <le cette classe de gens,
au sujet des matières tombant dans aucune (les dont Te nombre est d'à peu prés un mille,
catégories des sujets énumérés dans cet article. Lai ter la loi provinciale actuelle.
loi provinciale stipule la punition de tout fonction- Or, je le demande Est-il juste <le laisser cet
naire provincial pour refus ou négligence <le rem- article dans la loi de la Nouvelle-Ecoîse et le lap-
plir quelqu'un des devoirs que ce parlement lui pliquer contre cette classe <e citoyens intelligents
impose. et importants ? Est-il juste de priver (les blancs

J'aimerais que l'honorable Solliciteur général <e leurs droits <e citoyens et d'accorder ces mêmes
examinât cet article du l'acte avec l'autre dont j'ai 1 droits à <es sauvages? Bien que je n'objecte pas
parlé. à ce que ces cerniers aient ces droits, je suis ce-tai-

1nemient d'avis que les blancs devraient être placés
M. KAULBACH : A titre d'habitant de la sur le même pied. L'honorable ministre les Fi-

Nouvelle-Ecosse et (le représentant d'un des comtés natces dit que les noms <les fonctionnaires nen-
de cette province, il est le nmon devoir, je crois, tionnés lana 'aticle em question seront inscrits
de faire quelques observations sur cette question. sur la liste revisée tout comme les autres votants
Je n'hésite pas à dire que ce bill relatif au cens ce qui peut être ou ne pas être vrai, mais tant que
électoral est des plus impopulaires, car il ne répond cet article dont j'ai parlé ne sera ias abrogé, leurs
pas aux désirs des électeurs honnêtes, impartiaux noms, s'ils figurent sur la liste des votants, pout--
et intelligents de ce pays, attendu qu'il n'accorde i mut en être retranchés, et ils le seront avant que
pas à chaque électeur de la Confédération, au la liste soit remise au président l'élection et s'ils
moins en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, cette ne sont pas supprimés alors, ils le seront certaine-
liberté de pensée et d'action, ce d-oit <le citoyen, vient lorsque les électeurs se présenteront aux bu-
cette liberté le fidélité et <le de dévouement au reaux de votations, car l'ageut d'un candidat exi-
sentiment national que devrait possédert un esprit ge-a que chaque personne dont le nom est ainsi ms-
indépendant, puisqu'il rejette, restreint, ou plutôt cnt soit assermentée.
prive un votant lu droit de suffrage qui lui est si Je demande avee instance au gouvernement-
cher, parce qu'il remplit une certaine charge et je le fais très sincèrement-d'adopter le suffrage
publique. universel, et d'infliger une peine sévère à celui qui

La partie la plus réprhensible est celle qui està celui ui accepte e l'argent
ajoutée à ce bill comme annexe aux lois proviu- pour voter, et je demande surtout au gnuverne-
ciales, dans laquelle la Nouvelle-Ecosse figure sous ment <lé frapper d'une peine plus foite les feue-
le titre "l Perte des droits politiques des vottauts," tionnairet lii tronquent ou altèrent les bulletins,
laquelle est ainsi conçue : . ou qui commettent 'autres infractions à la loi rela-

Statuts revisés, chapitre 4, article 67. tive aux élections. Une destitution serait trop
Quiconque pendant les quinze jours qui ont précédé vulgaire. Je demanderais qu'ils fussent privés
e'é ection était employé-ou recevait un salaire ou des leur droit de suffrage et emprisonnés durant une

appointements d'une nature quelconque en cette qualité période de pas plusode cinq ans.
-au bareau de poste, au bureau de douanes, au départe-
ruedt du Revenu de l'intérieur, au service des phares, L'amendement de (M. Eeyd) est rejeté.
dans les chemins de fer de l'Etat, ai bureau des terres
publiques ou au département provincial des Travaux J M. RUSSELL Je désire proposer un amende-
publies et des Mine-, mais rien dans l'article ne s'appli-
quera aux entrepreneurs dfournissant des matériaux au ment clans le nt <le faire disparaître tout doute
gouvernement, ou exécutant toute autre entreprise déter- (lui pourrait exister relativement au droit <e suf-
minée pour le gouvernement, ni à quiconque sera em- fra«e (es fonctionnaires fédérux dans la province
ployé temporairement à la journée pour réparer les ehe- de la Nouvelle-Ecosse ou<ans toute antre pýovince.
mns de fer, ni à un directeur de la poste, gardien de
bureau de poste ou courrier de la malle.

peut-êétre pas les qu1.alités requises pour voter aux
Est-il juste de faire ces distinctions, et de priver élections provinciales pour des raisons qui ne con-

ainsi des électeurs de leur droit <le suffrage, de cernent pas et ne doivent pas concerner leur droit
leur droit de citoyen, et de leur liberté d'inscrire d'électeurs aux élections fédérales, ne devraientpas,
leurs votes en faveur de ce qu'ils considèrent coni- parce qu'ils n'ont pas le droit de voter aux électibns
nie les plus grands intérêts du pays ? Ce n'est cer- provinciales, être privés <le voter aux élections
tainement pas juste, et les électeurs intelligents se fédérales. Je désire proposer un amnement qui
prononceront contre cette loi. Ces hommes, en fera disparître tous les <lutes qui existent peut-
règle générale, sont plus intelligents et plus capa- être sous ce rapport. Je ne suis pas du tout con-
bles que la plupart des autres de distinguer entre vaincu <qu'en ce quia trait à la Nouvelle-Ecosse, un
le juste et l'injuste. Le fait de laisser cet article ametdement de cette nature soit nécessaire. On'n'a
67 lu chapitre 4 des Statuts revisés de la Non- certainement pas supposé qu'un tel amendement
-velle-Ecosse dans le recueil des lois constitue une serait exigé. tautre soir, pendant le débat qui a
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